
Chers membres de la direction et des équipes de gestion des établissements de soins et d’aide sociale, 

Nous vous invitons par la présente à participer au baromètre du bien-être Be.well.pro, une 
initiative lancée par le SPF Santé publique et Sciensano, avec le soutien des entités fédérées. Votre 
participation ainsi que votre collaboration à cette enquête à grande échelle s’avèrent déterminantes 
afin de mesurer le bien-être des professionnels évoluant dans les secteurs de la santé et de l’aide 
sociale, l’objectif étant de fournir un soutien encore meilleur au secteur à l’avenir. De cette manière,  
le secteur profitera de bien plus qu’un simple petit coup de boost.  

Nous faisons par ailleurs appel à vous pour diffuser largement ce baromètre du bien-être. Vous 
connaissez vos collaborateurs/membres mieux que personne et savez donc parfaitement comment 
les motiver. Vous avez dès lors un rôle crucial pour ce qui est d’encourager tous vos collègues, 
collaborateurs et membres à participer à cette enquête importante.  

QUEL EST L’INTÉRÊT DU BAROMÈTRE DU BIEN-ÊTRE BE.WELL.PRO ? 
Notre secteur repose sur l’engagement et la persévérance de l’ensemble de ses professionnels. Tout 
le monde est d’accord sur ce point. Même avant la pandémie, vous et vos équipes des secteurs de la 
santé et de l’aide sociale avez déjà fait face à une forte pression de travail. Nous sommes conscients 
que cette pression a encore augmenté pendant et après la crise sanitaire, raison pour laquelle nous 
continuons de nous consacrer à des solutions pour améliorer et soutenir le bien-être de chacun. 

QUEL EST L’OBJECTIF DU BAROMÈTRE DU BIEN-ÊTRE BE.WELL.PRO ? 
Par le biais de l’initiative Be.well.pro, nous souhaitons évaluer le bien-être psychologique lié au travail 
des professionnels de la santé et de l’aide sociale en Belgique et en suivre l’évolution. En se basant 
sur les résultats, il sera possible à l’avenir de prendre des mesures ciblées pour renforcer davantage  
le bien-être et la résilience des professionnels. 

COMMENT Y CONTRIBUER ? 
L’enquête se déroulera du 13 janvier au 23 mars inclus. Par la présente, nous vous demandons 
d’inviter, au cours de cette période, vos collaborateurs et l’ensemble des membres du personnel à 
remplir autant que possible le baromètre du bien-être.  

Sur www.bewellpro.be/campagne, vous trouverez pour ce faire du matériel de communication varié, 
comprenant notamment des affiches, des posts adaptés pour les réseaux sociaux, une lettre type 
comme celle-ci ou encore un fond d’écran que vous pouvez faire installer sur tous les ordinateurs de 
votre institution (avec l’aide de votre service informatique). N’hésitez pas non plus à parler de cette 
campagne dans votre newsletter interne ou encore si vous possédez une gazette/magazine interne 
et à votre entourage.  

Ce matériel peut même être adapté avec votre propre logo, nom et/ou message.  

POURQUOI VOTRE COLLABORATION EST-ELLE IMPORTANTE ? 
Cette initiative portera ses fruits grâce au soutien de tous. Votre collaboration est essentielle pour 
améliorer le bien-être de vos collaborateurs/membres et les soutenir dans l’exercice de leur travail 
quotidien. Plus nous recueillerons de réponses, plus nous serons à même de lancer des actions 
ciblées qui amélioreront le bien-être de chacun.  

UN COUP DE BOOST AU BOULOT  
NE SUFFIT PAS ?



COMMENT PARTICIPER ?  
À partir du 13 janvier, le questionnaire pourra être rempli via www.bewellpro.be. Cela ne vous prendra 
que 20 minutes. Vous avez jusqu’au 23 mars pour participer. Vos réponses resteront strictement 
confidentielles et sont pseudonymisées. 

QUELLE SERA L’ÉTAPE SUIVANTE ? 
D’après les réponses au questionnaire, nous rédigerons un rapport reprenant les résultats par 
groupe professionnel. Ce rapport permettra au secteur concerné de développer une offre de soutien 
personnalisée et de procéder à des ajustements. Il vous sera également possible de consulter ce 
rapport car il sera rendu public, ce qui vous permettra de connaitre les résultats qui concerne votre 
institution. Comme il s’agit d’un baromètre, l’optique est de mettre à disposition l’enquête tous les 
2 ans, afin de pouvoir obtenir plus de données et de pouvoir analyser si des évolutions surviennent 
dans les secteurs par rapport au bien-être. Votre participation fera donc vraiment la différence ! 

Merci d’avance pour votre collaboration et votre engagement ! 
Cordialement, 

Protection de vos données et informations d’assurance 
Vos données sont traitées de manière strictement confidentielle et sont pseudonymisées. La participation ne présente aucun risque pour la santé et a 
été approuvée par la Commission d’éthique pour la recherche de l’UZ/KU Leuven portant le numéro S69055. Le donneur d’ordre a également souscrit 
un contrat d’assurance pour couvrir la responsabilité en cas de préjudice que vous, en tant que participant, pourriez subir si la confidentialité de vos 
données n’était pas protégée. (Ethias Assurances, numéro de police 45.500-260, Tél : 04/220.31.11)1. 

Plus d’informations
Si vous avez des questions ou si vous rencontrez des problèmes en remplissant le formulaire, veuillez contacter bewellpro@sciensano.be.  
Vous trouverez de plus amples informations sur www.bewellpro.be/info.

COMPLÉTEZ LE BAROMÈTRE DU BIEN-ÊTRE  
ET AIDEZ-NOUS À FAIRE LA DIFFÉRENCE.

VALÉRIE LESCRENIER
Ministre wallonne de la Communauté 
française en charge de l’Enfance, de 
la Jeunesse, de l’Aide à la Jeunesse 
et des Maisons de la Justice

CAROLINE GENNEZ
Ministre flamande du Bien-Être,  
de la Lutte contre la Pauvreté,  
de la Culture et de l’Égalité 

ALAIN MARON
Ministre bruxellois de la Transition 
climatique, de l’Environnement,  
de l’Énergie, de la Propreté 
publique, de la Démocratie 
participative, de la Santé et de 
l’Action sociale en affaires courantes 

YVES COPPIETERS
Ministre wallon de la Santé, de 
l’Environnement, des Solidarités et 
de l’Économie sociale 

LYDIA KLINKENBERG
Ministre germanophone de la 
Famille, des Affaires sociales,  
du Logement et de la Santé 

FRANK VANDENBROUCKE
Vice-premier ministre et ministre 
des Affaires sociales et de la Santé 
publique en affaires courantes 


